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L
a motion d’orientation votée lors du dernier Congrè s de Juin 2009
sera déclinée par les secteurs dans les six premier s mois de 2010
à une date restant encore à fixer.

Dans les deux derniers magazines «En Avant», nous avons présenté les
orientations politiques du département formation de  la FGT qui doivent 
permettre de tenir les orientations confédérales et  fédérales dans un 
contexte particulièrement difficile.

«En Avant» à demandé au département formation de la FGT et plus 
particulièrement à son responsable Jean-Philippe Catanzaro, Vice
Président Fédéral, quelles étaient les questions le plus fréquemment posées
par les militants et adhérents relevant de la CFTC.

«En Avant» : Jean-Philippe, pourrais-tu nous dire si au sein du département
formation, vous avez recencé un certains nombres de questions récurrentes
pour lesquelles tu pourrais nous donner les réponse s intéressant nos 
lecteurs ?

Jean-Philippe Catanzaro : En effet, nous avons pu identifier plusieurs
interrogations qui reviennent régulièrement pour le squelles il semble en
effet utile d’apporter des réponses précises.

1. Je suis adhérent du syndicat de….,
je désire militer, comment puis-je 
acquérir les connaissances 
de base ?

L’offre de formation diffusée par l’Institut Syndic al de Formation «ISF»permet
de répondre à tous les types de besoin. Si vous sou haitez accroitre votre

implication syndicale en franchissant le pas d’adhé rent à militant, nous vous
proposerons plusieurs étapes. Voir figure 1.

2. A qui dois-je m’adresser ?

L’adhérent qui souhaite devenir militant doit se ra pprocher du responsable 
de son syndicat pour faire la demande de stage mais  également des 
correspondants formation de chaque secteur. Pour mé moire :

Secteur Fer :
Emmanuel STIEGLER : 06.29.13.25.76. - e.stiegler@uscrs-cftc.com ;

Secteur Route :
Denis VASSEUR : 06.81.54.44.99. - VDenis5603@aol.com  ;

Secteur Aérien :
Armand RUDE : 06.62.05.93.84. - cftcorlynord@wanadoo.fr
ou arrude@gmail.com 
et Ghislaine LABORDE : 06.85.21.58.92. - ghislaine.laborde@adp.fr 
ou gh.laborde@wanadoo.fr ;

Secteur Urbains :
Laurent POUILLE : 06.75.12.39.39. - l.pouille@numericable.com ;

Secteur Autoroutes, services et Maritime :
Patrick LONG : 06.03.42.32.56.66. - plong@bbox.fr 
et Patrick BENAMOU 06.98.03.73.30. patrick.benamou@neuf.fr 
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Le RF, présent tout au long de la vie du militant
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3. Existe-t-il un programme 

de formation ?

Il existe en effet un programme adapté pour chaque personne en fonction de
son implication et de son engagement. L’adhérent qu i souhaite découvrir 
la CFTC suivra un stage d’accueil dispensé par le biais de son Union
Départementale.

Le tableau ci-dessous présente de manière simple le  parcours que devra 
suivre le nouveau militant. 
Le Principe : une formation de base puis des modules à la carte e n 
fonction des besoins les plus urgents de chaque mil itant.

La formation est accessible plus rapidement pour le s militants qui en ont
besoin.

Il y a une formation de base pour tous :

1- Formation pour les nouveaux adhérents sans mandats par le biais 
de l’UD.

2- Formation spécifique pour toutes les personnes qui viennent 
d’avoir un mandat par le biais de la Fédération et de leurs 
correspondants formation.

Pour ces derniers, ils doivent tous suivre le stage de formation 

initiale des nouveaux mandatés et élus «FIME». Voir figure 2.

4. Comment faire évoluer mes 
connaissances syndicales tout 
au long de ma vie de militant ?

Par le biais de la formation et du contrôle des con naissances acquises. Au
sein des différentes branches des transports, les c oordinateurs de secteurs
suivent les évolutions et implications des militant s par le biais et sous la
responsabilité des correspondants formation des sec teurs.

Le premier stage «FIME» permet au nouveau militant, de se situer au sein de
la CFTC, de comprendre son histoire, ses valeurs la différence avec les 
autres organisations syndicales, de disposer des ba ses du fonctionnement
des différentes «IRP» (instances représentatives du personnel).

Les militants disposent ensuite de formations spéci fiques en fonction
de leurs mandats assumés.

5. Sur le plan pratique, quelles 
démarches dois-je effectuer 
pour participer à un stage ?

Il faut faire, directement auprès du dirigeant CFTC de son syndicat, et de son
correspondant formation, une démarche accompagnée d ’une demande de
congé syndical adressée à l’employeur (le code du t ravail précise que chaque
militant à droit à 12 jours de congés syndicaux par  année civile).

6. Comment suis-je pris en charge ?
Il y a plusieurs possibilités en fonction du mandat  assumé par le militant mais
dans tous les cas, ce dernier ne perdra pas de droi ts tant au niveau de son
salaire que de ses déplacements.

7. Qui dispense la formation ? 
A quel niveau de la CFTC 
est-elle dispensée ?

De manière générale, la formation est dispensée par des formateurs militants
qui ont suivi un cursus de formateurs internes. Tou s les formateurs doivent
suivre une formation pédagogique d’une part assorti e d’une ou 
plusieurs formations spécifiques pour s’approprier les modules qu’ils vont
dispenser.

La politique de formation syndicale est mise en pla ce par le biais d’un 
recensement de besoins analysés d’une année sur l’autre et ajustés en cours
d’année. Voir figure 3.
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Définir son parcours de formation
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10. Mon patron est-il obligé 
de me libérer pour participer 
à une formation ? 
Dois-je prendre des congés ?

Le patron peut pour des raisons de services refuser  une fois la demande de
congés limités à 12 jours par an qui viennent en plus des congés normaux et
ne sont donc pas décomptés de vos congés annuels.

C’est pour cela que nous vous demandons de passer p ar le biais
des dirigeants de vos syndicats respectifs et de vo s correspon-
dants formation pour faire les demandes.

11.Qui paie cette formation ? 
Dois-je en financer une partie ?

Il existe différentes sources de financement en fon ction du ou des mandats
assumés et des formations dispensées. Le stagiaire assume les frais de
déplacement jusqu’au lieu du stage, ensuite nous re mboursons les frais aux
stagiaires sur justificatif.

12. Peut-elle être ouverte à tous 
les militants de mon syndicat ?

Tous les militants peuvent 
suivre une formation qui
est dispensée soit par la
fédération soit par le biais
de l’Union Départementale
ou régionale.
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8. Où se déroulent les formations ?

Sur le plan pratique presque toutes les formations sont dispensées près 
de votre lieu de travail ou de domicile. Toutefois dans certains cas, les 
formations nécessitent des déplacements qui sont bi en évidemment totale-
ment remboursés par nos soins.

9. Est-il possible de bénéficier 
de plusieurs formations
la même année ?

Oui dans la limite des douze jours annuels prévu par le code du travail.
L’offre de formation est adaptée aux besoins des mi litants et de ses mandats. 

Elle est complémentaire. Le stage «FIME» constitue le socle, ensuite les
stages de spécialisation sont des apports. Voir figure 4.

Jean-Philippe

CATANZARO

Vice Président Fédéral

Responsable Formation

Offre ISF
Articulation et complémentarité de l’offre

Objectif : la section syndicale au cœur de notre ac tion

Recensement des besoins de formation
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